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Atelier 4 
Acheter de « l’énergie verte » 
 
Diane LESCOT, Observ’ER 
 
 

L’électricité verte, qu’est-ce que c’est ? Peut-on en acheter ? Où et comment ? 

 
Au 1er juillet 2004 les collectivités locales seront autorisées à choisir leur fournisseur d’électricité. Ce 

nouveau contexte leur donnera l’occasion de montrer leur engagement en faveur de l’environnement en 

effectuant le choix de consommer de l’électricité verte. 

 

On appelle électricité verte, l’électricité produite à partie d’une source d’énergie d’origine renouvelable. Cela 

peut-être de l’énergie hydraulique, éolienne, photovoltaïque, géothermique ou issue de la biomasse (bois et 

biogaz).  

 

Comment consommer de l’électricité verte, quand on sait qu’une fois injecté sur un réseau de distribution, un 

électron issu de source hydraulique, photovoltaïque ou éolienne ne se distingue en rien d'un électron issu de 

source fossile ou nucléaire ? Le consommateur peut se faire raccorder directement à une installation de 

production électrique fonctionnant à partir d’une source d’énergie renouvelable. En pratique, si cela est 

possible pour un gros industriel, c’est difficile pour une collectivité locale. La problématique pour le 

consommateur est en fait de s’assurer que l’électricité qu’on lui vend est bien produite à partir d’énergies 

renouvelables et injectée pour lui sur le réseau. Une solution est de souscrire un contrat d’achat avec un 

fournisseur qui serait également producteur et ne produirait que de l’électricité verte. Mais ces opérateurs, 

même s’ils existent, sont rares. 

 

Il existe un mécanisme qui permet à un fournisseur d’électricité de prouver à son client qu'il a injecté sur le 

réseau une quantité donnée d'électricité produite à partir de sources d'énergies renouvelables, 

correspondant à ce que le client a demandé à consommer : les certificats verts. Ceux-ci permettent de 

commercialiser séparément la valeur verte de l’électricité d’origine renouvelable et l’électricité physique. Un 

certificat vert est une attestation de production d'électricité, délivrée à l'exploitant d'une centrale utilisant les 

énergies renouvelables. La quantité d'électricité donnant lieu à un certificat est prédéfinie et correspond 

actuellement à un mégawattheure (MWh). Le certificat code sous une forme électronique toute une série de 

données liées au lieu, à la date et à la nature de la production. Il est stocké dans une base de données sur 

le compte du producteur qui l’a fait émettre. Ce dernier peut le vendre à un fournisseur d’électricité, qui 

s’engage à détruire autant de certificats que de MWh verts vendus à ses clients finaux. 

 

Observ’ER, en tant qu’institut français d’émission des certificats verts, enregistre les installations de 

production et supervise leur contrôle, délivre les certificats aux producteurs et gère la base de données 

contenant les comptes de certificats. Il est ainsi garant que les certificats consommés par les fournisseurs au 

titre de leurs clients ne peuvent plus être utilisés. 
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A l’heure actuelle, il existe deux fournisseurs d’électricité ayant mis en place une offre d’électricité verte 

s’appuyant sur les certificats verts. Ce nombre est appelé à croître à l’approche du 1er juillet 2004.  

Consommer de l’électricité verte à travers l’achat de certificats, c’est au final aider au développement des 

énergies non polluantes sans avoir besoin de réaliser des investissements lourds sur son propre territoire et 

en valorisant la ressource là où elle est la plus importante. 

 
 
 
 
 
 
Diane LESCOT, Observ’ER 

diane.lescot@energies-renouvelables.org 
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Atelier 4 
Acheter de « l’énergie verte » 
 
Christian TRIOL, Compagnie Nationale du Rhône – Energie du Rhône 
 
 
La Compagnie Nationale du Rhône, fournisseur présentant une offre sur le marché 

 
Deuxième producteur français d’électricité, la Compagnie Nationale du Rhône (CNR) dispose de 19 

ouvrages hydroélectriques le long du Rhône et produit ainsi 25% de la production hydroélectrique française. 

 

Forte de son engagement en matière de développement durable, la CNR lance prochainement une nouvelle 

offre d'énergie verte basée sur des produits Energie Renouvelable : la gamme Alpénergie. 

 

Cette nouvelle gamme propose différents produits assortis d'un pourcentage de certificats verts (TÜV EE-02 

ou RECS). 

Pour cela, la CNR a été certifiée par l'organisme allemand TÜV Management Service dès juin 2002, et a vu 

son certificat reconduit en 2003. La CNR est le seul producteur français d’électricité dont la totalité de la 

production soit certifiée « 100 % renouvelable ». 

De plus, la CNR a également décidé de collaborer et de s’appuyer sur la plateforme d’échanges de 

certificats verts reconnue au plan international : le RECS (Renewable Energy Certicate System) qui est 

régulé en France par Observ’er, institut d’émission. 

 

Cette nouvelle gamme de produits Alpénergie répond ainsi aux attentes des différents segments de clients 

éligibles à mi-2004. Elle conjugue à la fois garantie d’origine de l’électricité injectée sur le réseau, et 

engagement en faveur du développement et de la construction de nouveaux outils de production d’énergie 

renouvelable en France. En effet, certains produits proposés seront assortis d'un premium affecté à un fonds 

destiné à financer de nouveaux moyens de production en énergies renouvelables. 

 

Cette gamme de Produits s’inscrit pleinement dans le cadre des actions que la France a décidé 

d’entreprendre pour que, à l’horizon 2010, 21% de l’électricité consommée le soit à partir de sources 

d’énergie renouvelable. 

 

Cette gamme s'appuie également sur l'idée que industriels et collectivités territoriales souhaiteront bientôt 

intégrer à leur stratégie des objectifs de développement durable, en privilégiant les énergies renouvelables. 

Energie du Rhône, filiale commune de commercialisation de l’énergie auprès des clients éligibles entre CNR 

et Electrabel, sera chargée de proposer cette nouvelle gamme sur le marché. 

La CNR lancera la gamme Alpénergie début 2004. A l’occasion des Assises de l’Energie de Dunkerque, elle 

sera en mesure de donner plus de détail sur ses caractéristiques techniques et commerciales.  

 

Christian TRIOL, Compagnie Nationale du Rhône – Energie du Rhône 

c.triol@cnr.tm.fr 
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Atelier 4 
Acheter de « l’énergie verte » 
 
Karel DHAENE, TOTAL Gas & Power 
 
 

Que faut-il comprendre sous « Energie verte » et «Certificat vert »? 

 
Il n’y a pas de définition standard pour la notion «Energie verte ». Les différentes définitions que l’on pourrait 

retrouver contiennent néanmoins quelques similarités : la source utilisée pour la production d’électricité est 

supposée être renouvelable et ne pas trop relâcher des gaz a effet de serre ni détériorer l’environnement. 

L’union européenne, par exemple, a défini l’énergie verte comme une énergie utilisant des sources autres 

que fossile et nucléaire. 

 

En gros, la notion « Energie verte » peut s’appliquer pour toute électricité produite par des ressources 

d’énergie renouvelables, telles que le vent, le solaire, la géothermie, l’hydraulique et différents types de 

biomasse.  

 

Les dispositifs de certificats verts s’appuient sur l’instauration de quotas de production et sur la flexibilité 

associée aux échanges. A travers le certificat vert, la valeur environnementale est isolée de la valeur de 

l’électricité sous-jacente, et représente un instrument échangeable en lui-même séparément de l’électricité. 

 
Raison d’être des Certificats verts ? 

La récente Directive européenne relative à la production d’électricité produite a partir de sources d’énergie 

renouvelables fixe aux Etats membres des objectifs de développement extrêmement ambitieux puisqu’elle 

vise a augmenter de 8% la contribution de ces dernières pour atteindre 22% de la consommation totale 

d’électricité en 2010. Les moyens a mettre en œuvre pour réaliser ces objectifs ont finalement été laisse à 

l’appréciation des Etats. Néanmoins, la Commission a démontré la volonté de mettre en cohérence les 

politiques nationales de soutien aux énergies renouvelables et de promouvoir le recours aux instruments de 

marché pour atteindre les objectifs fixés à moindre coût. 

 

Parmi ces instruments, les marchés des certificats verts retiennent l’attention de nombreux pays parce qu’ils 

sont conçus dans une optique de compatibilité des cadres incitatifs avec l’ouverture à la concurrence, et 

donc sont à priori plus en adéquation avec les nouvelles formes de marché électrique. 

En comparaison, les systèmes d’incitation par les prix rachat d’électricité par un opérateur central (‘Feed-in 

tariffs’), tels que les prix garantis pratiqués en Allemagne, en Espagne ou en France depuis une date 

récente, sont présentés comme inefficients au plan allocatif et peu incitatifs à la baisse des coûts de 

production, malgré leur indéniable efficacité à stimuler la production d’électricité renouvelable. 

 
Pourquoi acheter de l’énergie verte  ? 

Les projets d’énergie verte peuvent être utilisés pour aider à respecter les engagements que certaines 

nations ont pris à Kyoto, et peuvent constituer un volet important de la stratégie générale proposée pour 
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atteindre les objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre que la communauté 

environnementale s’est fixée.  

 

L’énergie verte est donc une façon visible d’aider le public à mettre en relation les sources d’énergie, les 

changements climatiques et les mesures qui peuvent être adoptées pour la protection du climat. Elle peut 

servir à faire prendre conscience au public des liens qui existent entre les combustibles fossiles, les gaz à 

effet de serre et les actions susceptibles de protéger le climat ainsi que la qualité de l’air que nous respirons. 

 

Conclusion  

De plus en plus, les consommateurs d’électricité, aussi bien individuels qu’industriels, ont l’option d’acheter 

une offre d’électricité issue de sources renouvelable. Parmi ces consommateurs, beaucoup d’entre eux sont 

ouverts à ces offres, à condition de bien comprendre l’impact qu’elles auront sur l’environnement. Il est donc 

très important de définir clairement ce qu’est l’énergie verte, d’établir des critères rigoureux d’achat, et 

d’assurer la transparence des marchés verts.  

 

D’où le rôle important des marchés de certificats verts. En outre, vu que l’offre d’énergie verte constitue un 

produit haut de gamme, comportant bon nombre d’avantages, et donc donnant lieu à un coût plus élevé, il 

est important que les consommateurs sachent que leur achat fait une différence. 

 

L’atelier ‘Acheter de l’énergie verte’ vise notamment à illustrer les marchés d’électricité et de certificats verts 

actuellement installés, a travers l’expérience que Total Gas and Power a mis en œuvre pour répondre aux 

besoins de certains clients. 

 

Total Gas and Power s’est implique dans ces transactions des 2001 via son négoce international 

d’électricité. Cela faisait suite non seulement a une demande de clients mais s’intègre dans la 

compréhension des marches environnementaux et de leur évolution dans lesquels s’inscrit notre Groupe. 

 
 
 
 
 
 
Karel DHAENE, TOTAL Gas & Power 

karel.dhaene@total.com 




